
24 Juin 2010 J O U R N A L O F F I C I E L D E L A P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 2719 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la santé 

et de l'écologie, 
W o u i Y o u Jules l E N F A . 

Calendrier prévisionnel du déroulement des épreuves 
du concours d'entrée à la formation d'aide-soignant(e) 

Session 2011 

Epreuves de sélection 

r Date d'ouverture des inscriptions 
Retrait des dossiers à l'IFPS 

Lundi 19 juillet 2010 
Retrait et dépôt des dossiers : de 

9 heures à 13 heures 

2° Date limite de dépôt des dossiers 
d'inscription 

Jeudi 12 août 2010 à 12 heures 

3° Epreuve d'admissibilité Mardi 28 septembre 2010 de 9 heures à 
11 heures 

4° Epreuve d'admission Mardi 9 novembre et mercredi 
10 novembre 2010 de 8 heures à 
12 heures et de 14 heures à 17 heures 

5° Affichage des résultats Vendredi 12 novembre 2010 

Rentrée scolaire Lundi 17 janvier 2011 

A R R E T E n° 834 C M du 14 juin 2010 portant d é s i g n a t i o n du 
clief du serv ice de l ' inspection du travail en qua l i té de 
r e p r é s e n t a n t du gouvernement de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 
à la c o m m i s s i o n de survei l lance du fonds paritaire de 
gest ion de la formation professionnel le cont inue. 

NOR : ITR1001524AC 

L e Préisident de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du ministre du t rava i l et de l 'emploi, en 
charge de l a formation professionnelle, du dialogue social et 
de l a lutte contre l a vie chère. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant l e statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 2465 P R du 28 novembre 2009 portant 
nominat ion <lu vice-président et des autres ministres du 
gouvernement dé l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a l o i n° 86-845 du 17 ju i l l e t 1986 modifiée relative aux 
principes généraux du droit du t rava i l et à l 'organisation et 
au fonctionnement de l ' inspection du t rava i l et des t r ibunaux 
du t r a v a i l en Polynésie française ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-5 du 18 mars 2009 portant 
modification de l a délibération n° 91-26 A T d u 18 janvier 
1991 portant application des dispositions d u t itre V I du 
l ivre 1er de l a lo i n° 86-845 du 17 ju i l l e t 1986 et relative à l a 
formation professionnelle continue des salariés ; 

V u l 'accord collectif interprofessionnel du 23 j u i n 2008 
modifié le 25 m a i 2009 inst i tuant une cotisation formation 
professionnelle et créant u n fonds paritaire de gestion ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 9 j u i n 2010, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t désigné pour représenter le gouverne
ment de l a Polynésie française à l a ' commiss ion de 
surveillance du fonds paritaire de gestion de l a formation 
professionnelle continue, le chef du service de l ' inspection du 
t rava i l . 

A r t . 2 . - L'arrêté n° 1223 C M du 31 j u i n 2009 est abrogé. 

A r t . 3.— L e ministre du t r a v a i l et de l 'emploi , en charge 
de l a formation professionnelle, du dialogue social et de l a 
lutte contre l a vie chère, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qu i sera publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 14 j u i n 2010. 
Gaston T O N G S A N G . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le ministre du t r a v a i l 

et de l 'emploi absent : 
Le ministre de l'économie rurale, 

Frédéric R I V E T A . 

A R R E T E n° 846 C M du 14 juin 2010 portant autorisation 
p r é a l a b l e d ' i n v e s t i s s e m e n t é t r a n g e r en P o l y n é s i e 
f rança ise au profit de M. et Mme Harold Mess ick . 

NOR : DPI100U46AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l a reconversion économique, 
du commerce extérieur, de l ' industrie et de l 'entreprise, en 
charge de l'économie numérique et du développement des 
technologies vertes. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 2465 P R du 28 novembre 2009, portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté du 15 novembre 1873 modifié re lat i f à l a 
formalité de l ' enregistrement dans les E t a b l i s s e m e n t s 
français de l'Océanie et les Etats du protectorat des îles de l a 
Société ; 

V u l a délibération n° 96-141 A P F du 21 novembre 1996 
portant réglementation des investissements étrangers en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 285 C M d u 17 m a r s 1997 por tant 
application de l a délibération n° 96-141 A P F du 21 novembre 
1996 portant réglementation des investissements étrangers 
en Polynésie française ; 

V u l a demande reçue le 30 mars 2010 présentée par 
M e Galmet , notaire à Papeete, complétée par courr ier 
réceptionné le 26 m a i 2010 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 9 j u i n 2010, 
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